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(54) DISPOSITIF POUR FACILITER LE RETRAIT D’UN MAILLOT, NOTAMMENT UN MAILLOT DE 
SPORT

(57) L’invention consiste en un dispositif pour faciliter
le retrait d’un maillot (41) par son encolure au moyen
d’un cordon de traction (48) configuré pour coulisser
dans un espace médian (418) formé au milieu du dos
(45) du maillot par une pièce textile rapportée (46) cousue
sur l’envers (44) du dos du maillot (41) et l’envers du dos
du maillot lui-même. Le cordon de traction (48) présente
une extrémité fixe, fixée par une couture à proximité du
bas du maillot, qui l’empêche de s’extraire complètement
de l’espace médian (418) et une extrémité mobile qui se
prolonge hors dudit espace (418) et qui émerge de ce
dernier par un orifice (419) ouvert à l’extrémité de la pièce
rapportée (46) proche de l’encolure de telle façon que
ce dernier puisse coulisser entre la pièce rapportée (46)
et l’envers (44) du dos du maillot en entrainant le glisse-
ment du maillot le long du corps.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] L’invention se rapporte au domaine général de
l’habillement. Elle se rapporte plus particulièrement au
domaine des vêtements, de type T-shirt ou polo, destinés
à être portés à même la peau et notamment aux vête-
ments de sport.

CONTEXTE DE L’INVENTION-ART ANTERIEUR

[0002] Dans certains domaines de la pratique sportive
on a pour habitude de pratiquer en étant revêtu d’un
maillot de sport dont une des fonctionnalités est la régu-
lation de la transpiration du pratiquant. Parmi ces sports
on compte, de manière non limitative, les sports indivi-
duels tels que l’athlétisme, les sports se pratiquant en
duo, tels que le tennis, le squash ou le ping-pong et les
sports d’équipes. Dans toutes ces disciplines sportives
on a tendance à utiliser des maillots constitués de textiles
techniques, taillés pour être assujettis près du corps du
sportif, tant pour des raisons d’efficacité du textile con-
sidéré que pour des raisons esthétiques.
[0003] Or la pratique intensive d’un sport provoque gé-
néralement une transpiration importante du pratiquant,
transpiration qui est absorbée au moins en partie par le
maillot, de sorte qu’en fin de séance, ou de match, le
pratiquant, le sportif, porte sur le dos un maillot plus ou
moins trempé de sueur qu’il lui est parfois difficile d’ôter,
ce dernier collant littéralement à la peau. Le sportif se
voit alors contraint, pour ôter son maillot, à des contor-
sions plus ou moins déplaisantes et même, dans certains
cas, il se voit contraint de se faire assister par un tiers.
Oter son maillot devient alors une opération sinon péni-
ble, du moins déplaisante.
[0004] Cette situation se produit en particulier lorsque
le pratiquant est un enfant, ou une personne pouvant
avoir des difficultés pour se contorsionner.
[0005] Or il n’existe à l’heure actuelle aucun système
permettant de faciliter cette opération, de sorte que le
pratiquant en butte à ce problème de déshabillage est
parfois contraint de tirer fortement sur l’encolure de son
maillot au risque de détériorer, de déchirer, celui-ci et
dans le cas où cette manoeuvre est inopérante, de tenter
d’ôter son maillot en le saisissant par le bord inférieur.

PRESENTATION DE L’INVENTION

[0006] Un but de l’invention est de proposer un moyen
permettant à un sportif, de retirer facilement son maillot
après la pratique de son sport, en toute circonstance,
sans détériorer ce dernier en tirant brutalement sur l’en-
colure.
[0007] Un autre but de l’invention est de proposer un
moyen n’altérant pas l’esthétique générale du maillot.
[0008] Un autre but de l’invention est de proposer un
moyen pouvant être mis en oeuvre sur tout type de

maillot, ajusté près du corps ou non.
[0009] A cet effet l’invention a pour objet, selon un pre-
mier aspect, un dispositif pour faciliter le retrait d’un
maillot de type polo ou t-shirt, le retrait du maillot étant
opéré par l’encolure.
[0010] Le dispositif selon l’invention comporte une piè-
ce de textile rapportée sur l’envers du maillot et position-
née au milieu du dos du maillot, ladite pièce rapporté
étant une pièce de tissus s’étendant de l’encolure du
maillot jusqu’au bas du maillot.
[0011] Ladite pièce rapportée est cousue par ses bords
latéraux sur l’envers du dos du maillot de façon à ména-
ger entre les deux coutures un espace médian à l’inté-
rieur duquel un cordon de traction est positionné de telle
façon que ce dernier puisse coulisser entre la pièce rap-
portée et l’envers du dos du maillot.
[0012] Le cordon de traction présente une extrémité
fixe, positionnée à proximité du bas du maillot, et fixée
par une couture sur l’envers du dos du maillot de sorte
qu’il ne peut s’extraire complètement de l’espace médian
dans lequel il est logé et une extrémité mobile qui se
prolonge hors dudit espace et qui émerge de ce dernier
par un orifice ouvert à l’extrémité de la pièce rapportée
proche de l’encolure.
[0013] Selon différentes dispositions pouvant être con-
sidérées séparément ou en combinaison, le dispositif se-
lon l’invention peut présenter différentes caractéristique
additionnelles, en particulier celles citées ci-après.
[0014] Selon une première disposition, la pièce textile
rapportée comporte une partie évasée qui vient doubler
le dos du maillot en partie basse.
[0015] Selon une autre disposition, le cordon de trac-
tion comporte à son extrémité libre un anneau ou une
languette permettant de saisir facilement l’extrémité libre
du cordon.
[0016] Selon une autre disposition, le maillot considéré
étant un maillot comportant un col, le dos du maillot com-
porte une ouverture à travers laquelle passe le cordon
de traction, après sa sortie de l’orifice de l’espace mé-
dian, pour déboucher sur l’endroit du dos du maillot; ladite
ouverture étant agencée de façon à se trouver position-
née sous le col du maillot.
[0017] Selon une autre disposition, la l’anneau ou la
languette sont configurés de façon à venir se loger sous
le col du maillot.
[0018] Selon une autre disposition, le cordon de trac-
tion est un cordon plat réalisé dans une matière choisie
pour faciliter le glissement dudit cordon dans l’espace
médian délimité par la paroi de la pièce rapportée et l’en-
vers du dos du maillot, compte tenu des matières cons-
tituant la pièce rapportée et le dos du maillot.
[0019] Selon une autre disposition, le cordon de trac-
tion est constitué d’une bande textile réalisée en satin ou
en textile satiné.
[0020] Selon une autre disposition, le cordon de trac-
tion est un cordon plat en cuir.
[0021] Selon une autre disposition, le cordon de trac-
tion est constitué d’une bande plate réalisée en matériau
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plastique.
[0022] Selon une autre disposition, le cordon de trac-
tion est constitué d’une bande plate réalisée en PVC ou
en polyamide.

DESCRIPTION DES FIGURES

[0023] Les caractéristiques et avantages de l’invention
seront mieux appréciés grâce à la description qui suit,
description qui s’appuie sur les figures annexées qui pré-
sentent:

la figure 1, une illustration relative au problème tech-
nique posé, auquel le dispositif selon l’invention ap-
porte une solution;
les figures 2 et 3, des illustrations représentant un
exemple de maillot pouvant être pourvu du dispositif
selon l’invention, en vue de face et en vue de dos
respectivement;
la figure 4, une représentation schématique du dis-
positif selon l’invention, vu depuis l’envers du dos du
maillot;
la figure 5, une représentation schématique du dis-
positif selon l’invention, vu depuis l’endroit du dos
du maillot;
la figure 6, une illustration du principe de fonction-
nement du dispositif selon l’invention.

[0024] Il est à noter que, sur les figures annexées, un
même élément fonctionnel ou structurel porte, de préfé-
rence, un même symbole repère.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0025] Dans la suite de la description, pour de simples
raisons de clarté de l’exposé, les caractéristiques tech-
niques générales du dispositif selon l’invention sont pré-
sentées au travers d’un exemple dans lequel le dispositif
selon l’invention est intégré à un maillot à col, de type
polo.
[0026] Cependant, il est clair que le dispositif selon l’in-
vention peut être intégré à une grande variété de maillots
et que la portée ou l’étendue de l’invention ne sont nul-
lement limitées par cet exemple de mise en oeuvre, cel-
les-ci étant seulement définies par les revendications
jointes à la présente description.
[0027] Lorsqu’on désire ôter un maillot 11, on procède
généralement comme l’illustre la figure 1. Dans un pre-
mier temps on fait glisser le bas du maillot 11 le long de
son corps vers la tête, comme l’indiquent les flèches 14
et 15, puis on complète généralement cette action en
tirant sur l’encolure 12 du maillot, dans le sens de la flèche
13, de façon à s’extraire complètement du maillot. Ce
mouvement de traction au niveau de l’encolure 12 est
généralement accompagné d’un mouvement de traction
au niveau du dos.
[0028] Or, outre qu’elle est souvent fastidieuse sinon
inconfortable, surtout après une pratique sportive inten-

se, cette dernière opération peut nécessiter, selon, par
exemple, que le maillot est étroitement assujetti le long
du corps ou que le maillot est mouillé, une force de trac-
tion susceptible d’endommager, voire de déchirer, l’en-
colure du maillot, cette éventualité étant d’autant plus
probable que le maillot est réalisé dans un textile fin et/ou
élastique.
[0029] Le dispositif selon l’invention selon l’invention
a pour objet de remédier aux inconvénients inhérents à
cette dernière opération.
[0030] Les figures 2 (vue de face) et 3 (vue de dos)
présentent un exemple de maillot pouvant être pourvu
du dispositif selon l’invention.
[0031] Dans l’exemple proposé le maillot 21 est un
maillot à manches courtes, de type polo, surmonté d’un
col 22 et présentant sur l’avant une ouverture en V bou-
tonnée, fermée par deux ou trois boutons.
[0032] Le maillot 21 est constitué de deux pièces prin-
cipales 23 et 25 cousues l’une à l’autre, dénommées ici
respectivement le "devant du maillot" et le "dos du
maillot". L’ouverture inférieure du maillot 21 est limitée
par un ourlet 26 tandis que l’ouverture supérieure, par
laquelle passe la tête, est limité par le col 22.
[0033] Dans la suite du texte on distingue "l’envers" 24
du maillot qui correspond à la surface du maillot en con-
tact avec le corps, de "l’endroit" du maillot qui correspond
à la surface visible de l’extérieur.
[0034] De même le "devant du maillot correspond à la
partie couvrant notamment le torse d’un individu, tandis
que l’arrière du maillot, ou dos du maillot, correspond à
la partie couvrant notamment le dos du même individu.
[0035] Les figures 4 et 5 présentent des illustrations
d’un maillot 41 du type de celui illustré par les figures 2
et 3, équipé du dispositif selon l’invention. La figure 4
présent une représentation vue de face, en arraché par-
tiel, laissant voir l’envers 44 du dos 45 du maillot 41 dans
la zone où est placé le dispositif selon l’invention. La fi-
gure 5 présente une vue à l’endroit du dos 45 du maillot
41, sur laquelle le dispositif selon l’invention est repré-
senté en transparence jusqu’au niveau de l’encolure.
[0036] De manière générale le dispositif selon l’inven-
tion comporte principalement une pièce textile 46, en tex-
tile tissé ou non tissé, rapportée sensiblement au milieu
du dos, sur l’envers 44 du maillot 41 ainsi qu’un cordon
de traction 48.
[0037] La pièce rapportée 46 comporte une partie lon-
giligne 416 s’étendant sensiblement depuis le pli d’en-
colure 414, qui se prolonge par une partie évasée 417,
de forme sensiblement triangulaire par exemple, s’éten-
dant jusqu’au bas 415 du maillot 41.
[0038] La pièce rapportée 46 est montée cousue sur
l’envers 44 du maillot, sensiblement au milieu du dos 45.
Dans sa partie longiligne elle est cousue au maillot par
des coutures latérales 47 délimitant un espace médian
418 à l’intérieur duquel est logé le cordon de traction 48,
cet espace étant de largeur suffisante pour que le cordon
48 puisse coulisser sans gène à l’intérieur.
[0039] Dans la partie évasée 417 la pièce rapportée
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46 est cousue au bas du maillot par les prolongements
des coutures latérales 47, qui bordent la partie évasée
417, complétées par des coutures de renfort telles que
les coutures 412 et 413, qui s’étendent sur tout ou partie
de la surface de la partie évasée 417.
[0040] A son extrémité opposée à la partie évasée 417,
la partie longiligne 416 présente une ouverture 419 per-
mettant le passage du cordon de traction 48.
[0041] Selon l’invention, le cordon de traction 48 est
placé dans l’espace médian 418 à l’intérieur duquel il
peut coulisser librement. Il est cependant fixé en position
médiane sur l’envers 44 du maillot 41 par une de ses
extrémités, au niveau de la partie évasée 417 de la pièce
rapportée 46, au moyen d’une couture d’attache 49.
[0042] Dans une forme de réalisation particulière, l’ex-
trémité fixe du cordon de traction 48 est fixée sur l’envers
44 du maillot 41 au niveau de la limite entre la partie
longiligne 416 et la partie évasée 417 de la pièce rap-
portée 46.
[0043] Avantageusement la couture d’attache 49 peut
être réalisé de façon à servir également de couture de
renfort pour la partie évasée 417 de la pièce rapportée 46.
[0044] D’un point de vue dimensionnel le cordon de
traction 48 est un cordon préférentiellement plat, dont la
longueur est telle que son extrémité libre traverse l’ouver-
ture 419 et se prolonge à l’extérieur de la pièce rapportée
46.
[0045] Selon le mode de réalisation considéré, le cor-
don de traction 48 peut se prolonger en cheminant contre
l’envers 44 du maillot 41 jusqu’à passer par-dessus l’en-
colure pour se rabattre sur l’endroit du maillot, au niveau
du dos 45.
[0046] Cependant, dans une forme de réalisation pré-
férée, illustrée par les figures 4 et 5, le cordon de traction
48 prolonge sa course hors de l’espace médian 418 en
traversant une ouverture 411 ménagée dans le dos du
maillot 41 et ressort ainsi directement sur l’endroit du dos
45 du maillot 41 à proximité de l’encolure, sans passer
au-dessus de l’encolure du maillot.
[0047] Avantageusement, dans le cas où le maillot 41
considéré est pourvu d’un col 42, l’ouverture 411 est pla-
cée de telle façon qu’elle est recouverte au moins par-
tiellement par le col 42 du maillot lorsque celui-ci est en
place, comme l’illustre le trait pointillé 52 de la figure 5.
[0048] Selon l’invention, l’extrémité libre du cordon de
traction 48 est configurée pour faciliter la saisie de ce
dernier par le porteur du maillot. A cet effet suivant le
mode de réalisation considéré, différentes dispositions
sont envisageables.
[0049] Ainsi, le cordon de traction 48 peut se terminer
par une légère épissure formée par exemple en rabattant
l’extrémité du cordon sur elle-même pour former un our-
let.
[0050] Alternativement, comme illustré par les figures
4 et 5, le cordon peut comporter une terminaison en forme
d’anneau 51 ou de languette, fixée de manière appro-
priée à son extrémité, de telle façon que cette terminaison
puisse être orientée dans l’axe du cordon lorsqu’on sou-

haite exercer une traction vers le haut ou, au contraire,
rabattue contre le dos du maillot lorsqu’aucune traction
n’est exercée. Ladite terminaison est par ailleurs agen-
cée de façon à être masquée au moins partiellement par
le col 42 du maillot, si toutefois ce dernier comporte un
col.
[0051] La figure 6 illustre le principe de mise en oeuvre
du dispositif selon l’invention en présentant une vue à
l’endroit du dos 45 du maillot 41. Sur cette figure égale-
ment, le dispositif selon l’invention est représenté en
transparence jusqu’au niveau de l’encolure.
[0052] Selon l’invention, le maillot 41 étant assujetti
sur la personne qui le porte, la mise en oeuvre du dispo-
sitif selon l’invention consiste à se saisir de l’extrémité
libre du cordon de traction 48, au niveau de la terminaison
51, l’anneau ou la languette par exemple, en relevant le
col 42 de ce dernier si nécessaire; puis à tirer verticale-
ment vers le haut l’extrémité du cordon de traction 48,
comme indiqué par la flèche 61 sur la figure, de façon à
faire coulisser ce dernier à l’intérieur de l’espace médian
418.
[0053] La traction sur le cordon 48 entraine une traction
sur la partie évasée 417 de la pièce rapportée 46 qui est
solidaire du dos 45 du maillot 41, cette traction étant
transmise finalement au bord inférieur 415.
[0054] Cette action de traction a pour effet d’induire un
plissement progressif 62 du tissus formant le maillot 41
au niveau du dos d’abord, puis progressivement au ni-
veau du devant, de telle sorte que, le bord inférieur 415
du maillot étant tiré vers le haut, comme indiqué par les
flèches 63, le maillot 41 glisse progressivement le long
du corps de la personne qui le porte jusqu’à son retrait
complet.
[0055] Avantageusement du fait de la forme de la pièce
rapportée 46 et, notamment, de l’existence de la partie
évasée 417 cousue sur l’envers 44 du dos 45 du maillot,
l’effort de traction transmis par le cordon de traction 48
n’est pas transmis de manière ponctuelle sur le bord in-
férieur du maillot 415 mais est au contraire réparti sur
toute la partie de la surface du dos 45 du maillot solidaire
de la partie évasée 417.
[0056] Selon l’invention les hauteurs relatives de la
partie longiligne 416 et de la partie évasée 417 de la
pièce rapportée sont définies de façon à limiter l’effort de
traction nécessaire pour faire glisser le maillot le long du
corps de la personne qui le porte
[0057] Le plissement 62 du maillot 41 et son glisse-
ment le long du corps de la personne qui le porte se
trouve ainsi grandement facilité, de sorte que la force
que doit fournir le porteur du maillot 41 pour s’en extraire
est avantageusement plus faible que celle normalement
nécessaire lorsque l’on tire directement sur l’encolure.
[0058] Le maillot 41 se trouve ainsi remonté le long du
corps de la personne qui le porte de façon analogue à
ce qui se produit lorsque l’on ôte un maillot en le saisis-
sant par bord inférieur et en le remontant en le faisant
glisser le long du corps.
[0059] Du point de vue de la fabrication, les différents
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éléments du dispositif selon l’invention, la pièce rappor-
tée 46 et le cordon de traction 48 principalement peuvent
être réalisés dans tous matériaux appropriés.
[0060] Ainsi concernant la pièce rapportée 46, celle-ci
peut être réalisée dans le même textile que celui du
maillot auquel elle est destinée.
[0061] Alternativement, pour des raisons de légèreté
et/ou de confort, la pièce rapportée 46 peut être réalisée
dans un autre textile, en particulier un textile à faible coef-
ficient de friction, du satin ou un textile satiné par exem-
ple.
[0062] Par ailleurs concernant le cordon de traction 48,
ce dernier peut être réalisé dans tout matériau textile ou
non permettant de constituer un cordon plat ayant une
résistance mécanique suffisante pour supporter les ef-
forts de traction imposés lors de sa mise en oeuvre du
dispositif.
[0063] Ainsi, le cordon de traction 48 peut être par
exemple un cordon plat, en forme de lanière, réalisé en
cuir, ou en matériau plastique de type PVC ou polyamide.
[0064] Alternativement le cordon de traction 48 peut
être réalisé dans un textile approprié choisi pour son fai-
ble coefficient de friction, du satin ou un textile satiné par
exemple.

Revendications

1. Dispositif pour faciliter le retrait d’un maillot (41) de
type polo ou t-shirt, le retrait du maillot (41) étant
opéré par l’encolure; caractérisé en ce qu’il com-
porte une pièce de textile (46) rapportée sur l’envers
(44) du maillot (41) et positionnée au milieu du dos
(45) du maillot, ladite pièce rapporté (46) étant une
pièce de tissus s’étendant de l’encolure du maillot
(41) jusqu’au bas du maillot (415), cousue par ses
bords latéraux sur l’envers du dos (45) du maillot
(41) de façon à ménager entre les deux coutures
(47) un espace médian (418) à l’intérieur duquel un
cordon de traction (48) est positionné de telle façon
que ce dernier puisse coulisser entre la pièce rap-
portée (46) et l’envers (44) du dos du maillot (41); le
cordon de traction (48) présentant un extrémité fixe,
positionnée à proximité du bas du maillot, et fixée
par une couture (49) sur l’envers du dos (45) du
maillot (41) de sorte qu’il ne peut s’extraire complè-
tement de l’espace médian (418) dans lequel il est
logé et une extrémité mobile qui se prolonge hors
dudit espace (418) et qui émerge de ce dernier par
un orifice (419) ouvert à l’extrémité de la pièce rap-
portée (46) proche de l’encolure.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la pièce textile rapportée (46) se termine par
une partie évasée (417) cousue au bas du maillot
par les prolongements des coutures latérales (47),
complétées par des coutures de renfort telles que
les coutures (412, 413), qui s’étendent sur tout ou

partie de la surface de la partie évasée (417), l’ex-
trémité fixe du cordon de traction (48) étant fixée au
maillot au niveau de la partie évasée (417) de la piè-
ce rapportée.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la couture d’attache (49) est réalisée de
façon à servir également de couture de renfort pour
la partie évasée (417) de la pièce rapportée (46).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que le cordon de traction
(48) comporte à son extrémité libre un anneau (51)
ou une languette permettant de saisir facilement l’ex-
trémité libre du cordon (48).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que, le maillot (41) consi-
déré étant un maillot comportant un col (42), le dos
du maillot comporte une ouverture (411) à travers
laquelle passe le cordon de traction (48), après sa
sortie de l’orifice (419) de l’espace médian (418),
pour déboucher sur l’endroit du dos du maillot; ladite
ouverture (411) étant agencée de façon à se trouver
positionnée sous le col (42) du maillot (41).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la l’anneau (51) ou la languette sont confi-
gurés de façon à venir se loger sous le col (42) du
maillot (41).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le cordon de
traction (48) est un cordon plat réalisé dans une ma-
tière choisie pour faciliter le glissement dudit cordon
(48) dans l’espace médian (418) délimité par la paroi
de la pièce rapportée (46) et l’envers du dos (45) du
maillot (41), compte tenu des matières constituant
la pièce rapportée (46) et le dos du maillot (45).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le cordon de traction (48) est constitué d’une
bande textile réalisée en satin ou en textile satiné.

9. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le cordon de traction (48) est un cordon plat
en cuir.

10. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le cordon de traction (48) est constitué d’une
bande plate réalisée en matériau plastique.

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que le cordon de traction (48) est constitué d’une
bande plate réalisée en PVC ou en polyamide.
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